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Du syndicat de communes     

BELLEGARDE ET SAINT-SILVAIN ENSEMBLE 
 

Séance du  18 mars 2021 
  

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit mars, à 14 heures, les membres 
du comité syndical du syndicat de commune « Bellegarde et Saint-
Silvain Ensemble », dûment convoqués, se sont réunis au nombre 
prescrit par la loi, à la mairie de saint-Silvain-Bellegarde sous la 
présidence d’Alain BUJADOUX. 

 
Etaient présents : M. Alain BUJADOUX, M. Jean-Pierre BONNAUD, Mme 
Michèle ALOUCHY, M. Jean-Jacques BIGOURET 

 

Pouvoirs :  
Excusés :  
Absents :  
 
 

Date de convocation : 11 mars 2021 
 

M. Jean-Jacques BIGOURET a été nommé secrétaire de séance  
 
  

Objet : Retrait de la délibération n°3/2021 du 14 janvier 2021 
 
Le Président rappelle que, lors du comité syndical du 14 janvier 2021, les membres ont 

sollicité un fonds de concours auprès de la Communauté de Communes Marche et Combraille en 
Aquitaine pour le financement de la construction du centre de santé. 

 
Le versement d’un fonds de concours par la Communauté de Communes Marche et 

Combraille en Aquitaine en faveur du Syndicat n’étant pas permis par la loi, la préfecture de la 
Creuse, dans le cadre du contrôle de légalité, dans son courrier du 22 février 2021, a invité le 
comité syndical à retirer cette délibération. 

 
En conséquence, le président demande au comité syndical de retirer la délibération n°3/2020 

en date du 14 janvier 2021. 
 
Le comité syndical, à l’unanimité : 
 
- RETIRE la délibération n°3/2021 en date du 14 janvier 2021 portant sur la demande de 

fonds de concours auprès de la Communauté de Communes Marche et Combraille en 
Aquitaine 

 
- AUTORISE le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à ce retrait. 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT 
 

23 (CREUSE) 

DELIBERATION N° 8/2021 

Nombre de membres 
 

Membres 04 

Présents 04 

Représentés 00 

Votants 04 

Exprimés 04 

Pour 04 

Contre 00 

 


